
Arrêté numéro ______ du ministre de la Justice en date du ____________ 2023

AVIS D'ASSIGNATION 
(articles 145 et suivants CPC) 

Dépôt d'une demande en justice 

Prenez avis que le demandeur a déposé au greffe de la Cour ________________ du 
district judiciaire de __________________________ la présente demande introductive 
d’instance. 

Pièces au soutien de la demande 

Au soutien de sa demande introductive d’instance, le demandeur invoque les pièces 
suivantes : 

Réponse à cette demande  

Vous devez répondre à cette demande par écrit, personnellement ou par avocat, au palais 
de justice de_____________________________________________ situé au 
____________________________________ dans les 15 jours de la signification de la 
présente demande ou, si vous n'avez ni domicile, ni résidence, ni établissement au 
Québec, dans les 30 jours de celle-ci. Cette réponse doit être notifiée à l'avocat du 
demandeur ou, si ce dernier n'est pas représenté, au demandeur lui-même. 

Défaut de répondre  

Si vous ne répondez pas dans le délai prévu, de 15 ou de 30 jours, selon le cas, un 
jugement par défaut pourra être rendu contre vous sans autre avis dès l’expiration de ce 
délai et vous pourriez, selon les circonstances, être tenu au paiement des frais de justice. 

Contenu de la réponse  

(Si les règles simplifiées particulières au recouvrement de certaines créances à la Cour 
du Québec s’appliquent à cette demande, car :  

 il s’agit d’une demande dans laquelle la valeur de l’objet du litige ou la somme
réclamée est inférieure à 75 000 $, sans égard aux intérêts incluant, le cas
échéant, une demande qui lui est accessoire OU;

 il s’agit d’une demande dans laquelle la valeur de l’objet du litige ou la somme
réclamée est supérieure à 75 000$ mais inférieure à 100 000$ et que le
demandeur a choisi qu’elle soit traitée selon ces règles simplifiées.)
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Dans votre réponse, vous devez indiquer votre intention, soit :  

 de convenir du règlement de l'affaire;
 de proposer une médiation pour résoudre le différend;
 de contester cette demande selon les règles prévues au titre I.1 du livre VI du

Code de procédure civile (articles 535.1 à 535.15), notamment en déposant au
greffe un exposé sommaire des éléments de votre contestation dans les 95 jours
de la signification du présent avis;

 de proposer la tenue d'une conférence de règlement à l'amiable.

Cette réponse doit mentionner vos coordonnées et, si vous êtes représenté par un 
avocat, le nom de celui-ci et ses coordonnées. 

OU 

(Si les règles simplifiées particulières au recouvrement de certaines créances à la Cour 
du Québec ne s’appliquent pas à la demande.) 

Dans votre réponse, vous devez indiquer votre intention, soit :  

 de convenir du règlement de l'affaire;
 de proposer une médiation pour résoudre le différend;
 de contester cette demande et, dans les cas requis par le Code de procédure

civile, d'établir à cette fin, en coopération avec le demandeur, le protocole qui
régira le déroulement de l'instance. Ce protocole devra être déposé au greffe de
la Cour du district mentionné plus haut dans les 45 jours de la signification du
présent avis. Toutefois, ce délai est de 3 mois en matière familiale ou si vous
n'avez ni domicile, ni résidence, ni établissement au Québec;

 de proposer la tenue d'une conférence de règlement à l'amiable.

Cette réponse doit mentionner vos coordonnées et, si vous êtes représenté par un 
avocat, le nom de celui-ci et ses coordonnées. 

Lieu du dépôt de la demande en justice 

Cette demande est, sauf exceptions, entendue dans le district judiciaire où est situé votre 
domicile ou, à défaut, votre résidence ou le domicile que vous avez élu ou convenu avec 
le demandeur. Si elle n’a pas été déposée dans le district où elle peut être entendue et 
que vous voulez qu’elle y soit transférée, vous pouvez présenter une demande au tribunal 
à cet effet. 

Cependant, si cette demande porte sur un contrat de travail, de consommation ou 
d’assurance ou sur l'exercice d'un droit hypothécaire sur l'immeuble vous servant de 
résidence principale, elle est entendue dans le district où est situé le domicile ou la 
résidence du salarié, du consommateur ou de l’assuré, qu’il soit demandeur ou défendeur, 
dans le district où est situé cet immeuble ou dans le district où le sinistre a eu lieu s’il s’agit 



d’une assurance de biens. Si cette demande n’a pas été déposée dans le district où elle 
peut être entendue et que vous voulez qu’elle y soit transférée, vous pouvez, sans qu’une 
convention contraire puisse vous être opposée, présenter une demande à cet effet au 
greffier spécial de ce district. 

Transfert de la demande à la Division des petites créances 

Si vous avez la capacité d'agir comme demandeur suivant les règles relatives au 
recouvrement des petites créances, vous pouvez communiquer avec le greffier du tribunal 
pour que cette demande soit traitée selon ces règles. Si vous faites cette demande, les 
frais de justice du demandeur ne pourront alors excéder le montant des frais prévus pour 
le recouvrement des petites créances. 

Convocation à une conférence de gestion 

(Si les règles simplifiées particulières au recouvrement de certaines créances à la Cour 
du Québec s’appliquent à la demande) 

Dans les 110 jours suivant la signification du présent avis d’assignation, le tribunal 
pourra vous convoquer à une conférence de gestion en vue d’assurer le bon 
déroulement de l’instance. 

OU 

(Si les règles simplifiées particulières au recouvrement de certaines créances à la Cour 
du Québec ne s’appliquent pas à la demande) 

Dans les 20 jours suivant le dépôt du protocole mentionné plus haut, le tribunal pourra 
vous convoquer à une conférence de gestion en vue d’assurer le bon déroulement de 
l’instance. À défaut, ce protocole sera présumé accepté.  

Demande accompagnée d'un avis de présentation 

Une demande présentée en cours d’instance, une demande visée par les livres III ou V, 
à l’exception notamment de celles portant sur les matières familiales mentionnées à 
l’article 409 et de celles relatives aux sûretés mentionnées à l’article 480, ou encore 
certaines demandes visées par le livre VI du Code de procédure civile, dont le pourvoi en 
contrôle judiciaire, sont accompagnées, non pas d’un avis d’assignation, mais d’un avis 
de présentation. Dans ce cas, la préparation d’un protocole de l’instance n’est pas requise. 




